
Mainteneur caténaires

Réaliser la maintenance caténaires en toute sécurité, dans le respect des exigences
de la maintenance. 

Conditions spécifiques et pré-requis :
- Avoir suivi les formations SECUFER, C0, CH1CB1,
Agent Sécurité du Personnel, Travail en hauteur -
Avoir suivi les formations à l'utilisation de plateforme
élévatrice - Être habilité au CACES - Assurer la mission
de monteur caténaire 
Periodicité :
1 session / an 
Certification/Habilitation visée :
Tout ou partie à distance :
0

Durée (heures):
70 
Durée (jours):
10 
Lieu :
Nombre de stagiaire (max) :
8 
Nombre de stagiaire (min) :
4 
Tarif HT / unité de facturation :
Tarif sur demande

Objectifs
- Maitriser les éléments constituants les installations de traction électrique - Savoir appliquer les
documents techniques, d'exploitation et de maintenance - Maitriser le processus de la
maintenance courante - Maitriser le montage d'une installation caténaire - Appliquer l'ensemble
des normes de maintenance 

Description du stage
Intervenir en sécurité sur ou à proximité des IFTE des emprises ferroviaires exploitées au sens
des conditions et assurer la maintenance de l'ensemble des composants d'une installation
caténaire. 

Contenu
- les fondamentaux de la caténaire - Mise en Application des règle de la Maintenance 

Prérequis
- Avoir suivi les formations SECUFER, C0, CH1CB1, Agent Sécurité du Personnel, Travail en
hauteur - Validation du test de positionnement 

Méthodes mobilisées
- Expositive - Démonstrative - Active - Interrogative 

Modalités pédagogiques
Alternance théorie et pratique 

Modalités d'évaluation
- Évaluation théorique - Évaluation pratique 
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Accessibilité: 
N’hésitez pas nous contacter pour toute situation de handicap ou besoin d’adaptation de la
prestation de formation.
Nous étudierons ensemble votre demande au cas par cas.
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